
2 - Adresse de correspondance 
Numéro : Rue : App. :

Ville : Code postal :

Numéro : Rue : App. :
Ville : Code postal :

Téléphone de l’entreprise :

Nom de la personne responsable : 

Téléphone de la personne responsable :

4 - Statut juridique :

a) Personne physique □

b) Entreprise individuelle immatriculée □

S’il s’agit d’une personne morale, indiquez l’adresse de son siège. Si celui-ci est situé à l’extérieur du Québec, inscrivez  l’adresse du principal 
établissement au Québec.
Pour une société, indiquez l’adresse du principal établissement au Québec.

3 -  Nom de l’entreprise :

c) Société de personnes □

d) Compagnie, coopérative ou toute autre personne morale □

Adresse courriel de la personne responsable :

Dans le cas du paragraphe d , joignez également une copie de la charte, des lettres patentes ou des statuts accompagnés du certificat de 
constitution.

Noms et adresses des associés : 

Horaire d’exploitation

Jours de la semaine Heures

 Bovins  □  Chevaux □  Porcs □

ANNEXE 1 

1 - Nom de l’exploitant : 

 Moutons □  Chèvres  □  Lapins□

Espèces animales qui seront mises en vente dans l’établissement

Section B – RENSEIGNEMENTS SUR L’EXPLOITATION

Section A – RENSEIGNEMENTS SUR L’EXPLOITANT

Adresse de l’encan 

Loi sur la protection sanitaire des animaux (RLRQ, chapitre P-42)

Règlement sur la vente aux enchères d’animaux vivants (RLRQ, chapitre P-42, r. 11)

Demande de permis 
Vente aux enchères d’animaux vivants (encan)

N. B. :      

Dans le cas des paragraphes b, c ou d, veuillez indiquer le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) (le cas échéant) :  

Section C – EXERCICE FINANCIER

Date d’expiration : ____________________________________________



Prénom et nom :   Signature :

Équipements obligatoires Vous devez également fournir une description des équipements 
obligatoires suivants :
• Les appareils utilisés pour le raclage et la désinfection;
• Les appareils utilisés pour le nettoyage des véhicules et des équipements
ainsi que pour le transport ou le débarquement des animaux;
• Les sorties de secours et les extincteurs chimiques, y compris l’éclairage
indiquant les sorties d’urgence;
• Les systèmes de chauffage et de ventilation;
• Une balance qui répond aux normes en vigueur pour la pesée des animaux.

La demande de permis doit être accompagnée des plans à l’échelle de 
l’établissement, de ses dépendances et du terrain où ils sont situés.

Ces PLANS doivent montrer :
• L’emplacement par rapport aux terrains contigus;
• La dimension, la disposition et l’aménagement des locaux et des aires de
l’établissement ainsi que de l’aire extérieure réservée pour le dépôt de la 
litière usée des animaux;
• La dimension et la situation des cloisons, des portes, des fenêtres, des
escaliers, des colonnes et de l’équipement fixe.

Veuillez préciser les éléments en lien avec le DEVIS de votre 
établissement, par exemple :
• La nature du système d’approvisionnement en eau potable;
• La température de l’eau chaude;
• Les types d’éclairage et de ventilation;
• La nature des matériaux utilisés pour le revêtement extérieur.

  Date (année-mois-jour) :

Preuve d’assurances   
(en vertu de l'article 30)

L’exploitant doit assurer et tenir assuré contre l’incendie tout animal gardé 
dans son établissement pour en couvrir totalement la perte.
La preuve d’assurances doit donc couvrir la période entière de validité du
permis.

  Lieu :

  Fonction :

Plans et devis
(en vertu de l’article 3 )

L’ensemble des documents peut également être transmis par courriel à permisventeengros@mapaq.gouv.qc.ca.

Section E – SIGNATURE

Je certifie que les renseignements fournis dans ce formulaire sont vrais.

Section D – DOCUMENTS À ANNEXER 

MAPAQ – Service des permis 
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 

Québec (Québec)  G1R 4X6

COORDONNÉES

DOCUMENTS PRÉCISIONS

Le Règlement sur la vente aux enchères d’animaux vivants (RLRQ, chapitre P-42, r. 11) stipule que votre demande doit être 
accompagnée des documents exigés par ses articles 3, 4 et 30. Par conséquent, veuillez fournir les documents suivants :

Pour plus d’information, communiquez avec notre équipe à l’adresse permisventeengros@mapaq.gouv.qc.ca.

Autorisations des instances suivantes (en vertu de l’article 4 ) :  

→ Commission de protection du territoire agricole du Québec    

→ Municipalité concernée

Il s’agit des autorisations indiquant que l’emplacement de l’établissement est 
conforme aux exigences de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (RLRQ, chapitre P-41.1) ainsi qu’à la réglementation 
municipale sur le zonage.

Faites parvenir vos documents à l’adresse suivante :




